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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que le service d'accueil consacré par cet article
ne saurait être une composante du service public de l'enseignement car celui-ci suppose d'accueillir
les élèves dans le seul but de leur délivrer un enseignement. Ils considèrent que cet article est une
perversion des missions fondamentales du service public de l’enseignement.


